
Plan d’action conformité Système d’information – Explications

Pour assurer la conformité de votre site web et de vos pratiques, voici les actions à entreprendre

en collaboration avec votre webmaster – agence :

1. Affichage des Mentions Légales sur le Site Web :

• S'assurer que toutes les mentions légales obligatoires sont clairement affichées sur
votre site web, conformément à la législation en vigueur.

• Attention de bien tenir compte des obligations spécifiques à l’intermédiation en

assurances

2. Prévoir une page Dédiée aux Conditions Générales d'Utilisation (CGU) :

• Créer et maintenir une page dédiée aux conditions générales d'utilisation de votre
site web, décrivant les règles et obligations pour les utilisateurs.

3. Insérer une page avec la politique de Protection de la Vie Privée Conforme au RGPD :

• Élaborer et mettre en place une politique de protection de la vie privée en

conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données
(RGPD).

4. Prévoir l’affichage de la Politique de Rémunération Conforme à la DDA :

• Afficher sur le site web la politique de rémunération en conformité avec les exigences
de la Directive sur la Distribution d'Assurances (DDA).

5. Prévoir l’affichage de la Politique de Gestion des Conflits d'Intérêts :

• Mettre en évidence sur le site web la politique pour gérer les conflits d'intérêts liés

aux activités de courtage.

6. Prévoir l’affichage d'une Politique RSE :

• Afficher une politique en matière de Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) sur

le site web, détaillant les engagements et les actions menées dans ce domaine.

7. Prévoir l’affichage de la Liste des Compagnies et Produits en Assurance distribués:

• Fournir une liste claire et à jour des compagnies et des produits proposés en
assurance sur le site web, offrant une transparence totale aux utilisateurs.

8. Politique de Gestion des Cookies Conforme au RGPD :

• Développer et appliquer une politique de gestion des cookies en conformité avec les

exigences du RGPD, incluant des mécanismes de consentement appropriés.

9. Bandeau Cookies Informatif :



• Intégrer un bandeau d'information sur l'utilisation des cookies, informant les
utilisateurs de manière claire et concise.

10. Clauses d'Information sur la Collecte et le Traitement des Données Personnelles :

• Inclure des clauses d'information claires sur la collecte et le traitement des données
personnelles, fournissant une transparence totale aux utilisateurs.

11. Clauses Type pour l'Accès aux Espaces Extranet :

• Définir des clauses type régissant l'accès à des espaces extranet contenant des

données personnelles, précisant les droits et les obligations des utilisateurs.

12. Utilisation du Protocole HTTPS :

• S'assurer que le site web utilise le protocole HTTPS pour sécuriser les échanges de

données entre les utilisateurs et le site.

En adoptant ces mesures, le bureau de courtage s'assure non seulement de respecter les

exigences légales en matière de systèmes d'information, mais également de fournir aux
utilisateurs une expérience transparente et conforme aux normes en vigueur.


